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PREFACE.

Ce petit ouvrage a pour but de répon-
dre à l'att nie des Dames do Ste. Anne
qui ont souventrmanifestéle désir d'avoir
un règlement détaillé sur les devoir et
lcs usages de leur sociëté.. Ce règlemnent
eur est offert aujou•d'hui dans ce- Direc-

toire,où elles auront un aperçu du carac-
tère, de ta mission et desrègles de la so-
ciété des Dames de Ste. Anne.

Bien que les choses y soient traitées
d'une manière succincte, on trouvera ce-
pendant tout le nécessaire à la direction
de chacune des associées comme de cha-
cun des exercices. C'est pourquoi il y a
tout lieu d'espérer que Pon co:s'ultera
souvent et avec fruit ce manuel destiné
l'avancement sprituel des sociétaires.

Il sera pourles Dames de Ste. Anne,
on l'espère, un livre qu'elles trouveront
de plus en plus utile et qui leur aidera à
conserve luniformité dans toutes leurs
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pratiques, lesquelles s'harmonisent si
bien avec la Sainte Bible que l'on citera
souvent pour le démontrer.

L'approbation bienveillante de l'Ordi-
naire ajoute à cet ouvrage un relief qui
lui donne un grand prix et qui le recom-
mande spécialement auxdames de la Pa-
roisse.

On lira avec irtérêt sans doute la let-
tre suivanteo ù est donnée la solution de
certaines questions souvent pos ées, et
auxquelles il n'y a eu jusqu'ic que de
vagues reponses.

Puissent les Dames de Ste. Anne trou-
ver dans ce Directoire les renseignements
qu'appelaient leurs désirs si légitimes, et
travailler ensuite avec' zèle à répandre
les instructions chrétiennes qu'elles v
puiseront avec bonLeur.



REPONSE
DU

-T. R. PIERRE BECKX Gé n S. J.
Fiesole, le 9 Juillet,1283,

Monsieur l'abbé,
.Le T. R. Père Général, a reçu votre let-

tre du 19 Juin, à laquelle il"me prie de
répoiidre en son iom.

Il n'est pas nécessaire qu'une congré-
gation fasse un novieiat ou une épreuve
de deux ans(!). La seutle corlitioii pré-
aiable est, qu'elle soit organisée dan la

paroisse, avec l'appiobation de PEvêque,
et alors le diplômé est' dor.né pour Pa g-
grégatlion ou 'affiliation le ln dite Socié-

é à la Congrégation Prima Primaia le
lome.(2).

f-1 Condition sp(cit(e à la page 47e du M n:el
des Congrégations.
[2bP-our-diplône, s'adresser au .T R. Père
rai des Jésuites, désignant le vocable atdopte et le
genre (le la société.(e diplôme doit être i.f h h

ans l'église

-- --------- Z''.-
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Il est toujours bon que les congréganis-
tes suivent, autant qu'il est possible, le
règlemen't des. congréganistes Romains,
et qu'ils récitent quelque partie de l'offi-
ce de la Sainte Vierge dans leurs réuni-
ons régulières, mais ces choses ne sont
pas de rigueur, et le Saint Siége donne
au Père Général de la Compagnie, le droit
d'en dispenser. Si, donc, vous trouvez
mieux que ces dames continuent à faire
ce qu'elles ont fait jusqu'à présent, cela
n'empêchera pas qu'elles puissent parti-
ciper aux indulgences accordées aux
Congréganistes.

Le T. R. Père Général souhaite à votre
Société la bénédiction de Dieu pour son
succès. Parmettez que j'ajoute mes bons
souhaits aux siens.

Avéc respect.
E. V. Boursand. S. J.

Subst. Secret,

Rév. J. U. A. Martel,



DIRECTOIRE
DES

DAMES DE -STE. ANNE.

BUT DE LA SOCIETE.

Le but de la société des Darnes de. Ste.
Anne est renfermé dans ces par oles de
St. Pierie :" A la piété, l'amour.de vos
frères ;à l'amour de vos frères, la charité.'
(II Ep. I. 7.) Il s'agit donc d'autigmenter
la piété et les bonnes œuvres de la parois-
se en s'adonnant plus ouvertement à la
devotion et à la charit é.

§ 1. DEVOTIoN

1. Bien que par le mot dévotion l'on en-
tende toute pratique religieuse, les Ia-
rmes de Ste. Anne s'appliqueront spécia-
lement à'acquérir une grande dévotion à
la Mère de Dieu. Elles s'y engagent d'ail-
leurs, puisquë IaMteriTé d&lt B. V
Marie est le titre même de la société. Cet
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te tendre dévotion à la Ste. Vierge con-
trebalancera la peine. que cause à son
cœur maternel.le mépris des uns et l'in-
différence des autres, lesquels refusent
de s'associer à l'angé qui la met audes-
sus de toutes les femmes lorsqu'il dit:
'Je vous salue, pleine de. grâce; Je Sei

gneur est avec vous; vous êtes bénie en
tre les fenmes."(St. Luc. I. 28.)

2 Ensuite les sociétaires s'efforceront
d'honorer et de faire honorer la bonne
Ste. Anne,paronne à la fois de la parois-
se et de la société. Les miracles éclatants
déjà obténus en maints enroits par l'en-
tremise de cette grande sainte devront
servir à exciter d'avantage la piété des
dames envers Ste. Anne dont elles pro-
p)ageront la dévotiofi avec ardeur." Don-
nez-lui le fruit de ses mains, et que ses
ouvres la louent aux portes de la ville.'
(Prov. XXXI. 31)

3 C'est sous l'égide de ces deux puis-
santes protectrices, la Ste. Vierge et Ste
Anne, que les associées se formeront aux
vertus solides qui les conduiront peu à
peu au Coeur de Jésus, ·source de tout
tien spirituel, qu'elles recevront avec fer-r
veur à la communion générale de chaque
mois. Elles se plairont à redire alors a.
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vec St. Paul:" Allons done avec confian -
ce au trône de la grâce dans un secours
opportun."'(Héb. IV. 16)

4. Comme tout le monde, les dames de
la société se rappelleront sans doute que
la confiance aux saints est une pratique
qui a toujours existé dans -l'Eglise. Cet
usage est en outre dicté par la Sainte Bi-
ble en beaucoup d'endroits et entr'autres
au passage suivant,dans lequel le patri-
.arche Jacob, en invoquant certains per-
sonnages du ciel, avant sa mort, prouve
que les saints nous entendent du haut
de leur séjour." sQue l'ange qui m'a déli-
vré de tous les maux,bénisse ces enfants :
que mon nom soit, invoqué sur eux, et.
les noms aussi de mes pères Abraham et
Isaac, et qu'ils croissent en' multitude
sur la terre."(Gén. XLVIII. 16) Com-
ment l'ange aurait-il pu bénir ces enfant.,
s'il n'en avait pas entendu la demande

., § 2. CHARITÉ.

1" Si je n'âi pas la charité, dit St. Paul,
je ne suis rien." (I Ep. Cor. XIII, 2) Et
c'e-t afin de pratiquer généreusement cet-
te belle vertu que les Dames de Ste. An-
ne trouveront moyen d'accomplir les oeu-
vres suivantes:

-10 Elles s'insinueront auprès des
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pauvres et des malades pour les soulager
o:u au moi-ns les -encourager 4 tout- endu-
rer pou- 'mour de- Dieu. En-cela elles
imiteront le Seigneur lui-même qui s'ex-
pri -insi au FPsauturXIe,Verset5:

.cause -de, la misère de ceux qui -sont
saïis: seco.urs, - ýet- :du gémissem ent des

yauresiaaintenantje'me-.leveraidte
établira-i .dans, le salut:

j'agitai en celá avec une -ent-ière liberté."
-20.Elh s viendront en aide aux écoles

de la-paroisse, afin de contribuer à lédu-
cation catholique de la jeunesse et la
sauver ainsi de l'indifférence. religieuse
oit elle est menacée 'Choisissez la doc-

trine plutôt q!ue de dl'or,' disent-les Pro-
verbes[C.VIII, 10.] Et ces dignes mè-
res.ne craindront point de donner de bons
coneeils aux enfants, leur rappelant ces

par9lee de Il'Ecclésiastique :"Mon fils, dès ta jeunesse, reçois la doc-
trine. et jusqu'aux cheveux blvr es tu
trouveras la sagesse." "Moi fils. si tu
m'es attentif, tu t'instruiras; et si tu ap-
pliues ton esprt lu s(ras sag," [C.VJ.
18,33.]

3ô. Eiitrant dans les sentiments du
saint roi Divid qui chantait Seigneur
j ai aimé lã beàuté de otre máiÉôn, et le
lieu oû habite votre gloire," Ps.XXV,8,
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les Darnes de Ste. Anne s'occuperont en-
core à-relever la dignitdu culte en pro-
curant les choses- néessaires à l?àuteL et
au sanctuaire. Par .à elles soulagerqnt
Notre:Seigneur à liitation de ste Vé-
ronique dont on louangera toujours la
conduite et, à laquelle nous devons aujour-
d'hui.la source de la dévotion à la Ste
Fàce de Notre-S.eigneur.

-4o. Le soulagement des pauvres â-
mes du purgatoire fera: aussi. 1'ob'jet de
l'attention particulière des m einbres
(le la société. C'est.pourquoi .les daines
sociétaires feront dire une me ss chaque
mois pour leurs compagnes défuntes, et
prieront:avec ferveur pour. les âmes souf-
frantes én genéral. Le roi Prophète four-
nit un bel exemple:de <ette conduite loir
qu'il prie pour Saül et Jonathas son fils,
tous dèux morts au- comba~. Considè-
re, ôIs-rael, ceux qui so'nt notts sur tes
hauts lieux,. Loiverts de b1essure "

[Il Rois, I,18,j. Puis { se rappellera que
la pratique de l'Eglise Catholiqun est
aussi fondée sur la' Bi)le. Qoume il ap-
pert au Ie Livre desIacbhés,Chapitrè
XIIe, où -il. -st dit que Judas Maè.ha-
bée;après.~vbir fait donner la sépulture à
ceux qui étaient morts . la guerre, se
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conduisit comme il est écrit avx versets
suivants.

"4& Et, une collecte ayant été faite, il
envoya à Jérusalem douze mille dragmes
d'argent, afin qu'un sacrifice fût offert
pour les péchés-des morts, pensant bien
et religieusement touchant la résurecti-
on."

"44 [Car s'il n'avait pas espéré que
ceux qui avaient succombé devaient res-
susciter, il lui aurait semblé superflu et
vain de prier. pour les morts.]"

'45 Mais c'est parcequ'il considérait que
ceux qui s'étaient endormis dans la piété
recevraient une très-grande grâce réser-
vée pour.eux.

"46 Elle est donc sainte et salutaire la
pensée de prier pour les morts, afin qu'ils
soient délivrés de leurs péchés."

Ajoutons à cela que Notre-Seigneur,
dont la mission était de cor riger les abus
qui s'étaient glissés d ans les observati-
ons religieuses des Juifs, auxquels il s'ef-
forçaitf d'inculquer son Evangile, n'aurait
<ertainement pas manqué de se récrier
contre cet ancien usage de prier et de
faire prier pour les morts. Il ne l'a paa
fait, et conséquemment n'a pasjugé cette
pratique .inutik mais plutôt conforme

I
2



aux sentiments de la foi et de tout cœur
ehrétien.

-5o. Enfin, comme "La bénédiction
du Seigneur fait les riches," [Prov.X,22,]
les Dames de Ste. Anne feront aussi ver-
ser sur les sociétaires vivantes l'abondan-
ce des grâces de Dieu par une messe
mensuelle dite à leur intention. "Car
tout pontife pris d'entre les hommes est
établi pour les hommes en ce qui regar-
de Dieu, afin qu'il offre des dons et des
sacrifices pour.les péchés." [Ep.Héb.V,T.]

2, Outre ces bonnes ouvres pratiquées
par la société, comme telle, les daines
s'estimeront encore heureuses de s'adon-
ner à l'esprit de icharité «dans leurs pen-
sées, leurs paroles et leurs. actions, en-
vers les étrangers aussi bien qu'à l'égard
des associées. St. Paul le leur recon-
mande vivement, ainsi qu'à tout le mon-
de, lorsqu'il répète: "Qu'aucun discours
mauvais ne sorte de votré bouche ; que
s'il en sort quelqu'un. qu il Soit bon pour
édifier la foi et donner la gr ace -à ceux
qui l'écoutent." [Ep.Eph.1W29.]

II
PRATIQUES DE LA SOCIETE.

Pour-atteindr-le-double but de la so-
eiété,tes pratiques ea Usagésant de diffé-

-13-
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rents genres ýelon la fin particuliére que
l'on se prupose. Toutes n'e ont cepe
dant-que des choses ~ôrdinires à la Vie,
chrétienne,·maistue les Darnes de Ste.
Anne su font unïi dévoir d'iisérer· dan
leur co'utu:mier. Ces pratiqu'es une fois
connues - 'oivent' fre '.exécutées aussi
ponctuiellerhent qué possible eß avec ;cet
eSprit catholique @i' doit anime la soci-
-été.. St.- Paul en donne 'avis dans le tex-
te suivant: "Cependant, par rapport à r
que nous cormaissons ayons-les-rmes
sentiments, et persvérois dans la même
règle. "(Ep.Phil. III.16

§1. CONCERNrANTÇLA DÉVOTIOX. q
Patques gééraldes. .t

1. La communion générale du deuxiè-
nie Dimanchç de chagmque Moris.

*Cetfe communion Pst propr aà rrnimer q.
laférveur non eU-.en(nut: des asociea
mai'-ussi de tous eeux -qui son1t temoins ..»

de ce "gand -acte de.religin. En cela
surtout "l'union .ft la force" contre la
conduite dècéuk qui craignent de fré
quenter les Sacrements. Et plus d'un pé. c
cheur a dûsa conversion a l'exemple en-
trainant d'.unè foule -cotimuinite qui
semblaiit lui crier bien frt.: •"Si vous ne
maenge-Z la chir du Fils.-de l'homlme, et.



ne buvez son sang, vous n'aurez point
la;ie an vons"' (Ev:St: Jan Vl54,)

Afin dé mieux asurer le fruit de cette
action, Pon s'y eréparera par une confes-
sion sincèré qui -ùisse bannir toute in-
quiétude de Pâme, se; r app6lant à ce su-
jet: 1 quela; paix du coeur e~t la consé-
quence ou dé la conservation de l'inno-
cencen baptisma1e, ôti du pardoû des:pé-
chés obtenu par le sacrenent de Péniten-
ce; 2o que ce sacréint est encore·le ií-
m qu'il était du tenip's des .Apôtres,
puisque Notre Seigheur n'a pas établi les
règlements de sa Religion pour la durée
de la vie de ses disèiples seulernent, mais
pour toujours et "j ušqu'à la consomma-
tion du siècle" (Matt. XXVII,20.). 30
que ces paroles 'Ceux,à qui vous remét-
trez les péchés, is leur seiont remis,"
[Jean XX,23.] ont- conséquemment au-
jourd'hui le inême effet par les prêtres
qu'-autrefois p-Lr les Apôtres, ceux-ci
ayant été remplacés par les prêres. En-
fin il sera bon de. présénter à son esprit
tous les motifs cayables de réveiller la foi,
la confiance. le'regret de ses fautes, &c.

2o. L'assistance aux instructions spé-
ciales données à la.société. -

Il .y, a toujours à gagner en assistant

-15-



aux instructions, soit pour apprendre,
soit pour se rappeler des choses ou-
bliées, soit enfin pour constater que nos
connaissances sont bonnes. Les Dames
de Ste. Anne se feront à propos un point
d'honneur de n'y jamais manquer. Ce -

faisant, elles se nourriront elles-mêmes
de la parole de Ilieu qui leur fournira e
matière à de bonnes conversations. "Si
tu prêtes '<reille, tu recevras le doctrine;
et si tu aimes à écouter, tu seras sage."
(Eccli.VI,34.) En profitant des instructi- e
ons qui leur sont données, les sociétaires r
ont la certitude de la doctrine véritable
puisqu'elle leur est expliquée par ceux-
là seuls Qui ont mission de la prêcher.
Car Notre-Seigneur n'a pas dit à tout le t
monde, mais à ses Apôtres seulement :
"Allez donc, enseignez toutes les nations,
lés baptisant au nom du Père, et du Fils-
et du Saint-Esprit." [Matt.XXVIII,19.]
D'où il suit que les successeurs des Apô-
tres, c'est-à-dire, les évêques et les pre-
tres,. scnt les seuls légitimenlent autorises
à annoncer le parole de Dieu et les seuls
que l'on doive écouter. Bien que toute
chrétienne doive connaître ces-principesc
il est bon de se les renmettre à la mémoi-
re, de temps à autre, afin. de tirer meil-
leur profit des instructions qu'elle doit



10 La récitation quotidienne des lita

ontendre et d 'acquérir ainsi la vrie sa-
gessé.

"o La retraite annuelle de la société
Cette retraite sera pour latdàme de Ste

-Anne, une ëspèce de solitude où elle se
repré.entera seùle avec soenDieu Elkb
examinera en' quoi elle àurait Pu contri:
te.r le coeur aimable de ésuset s il n
aurait pas -tyen devivre' de manièe
lui êtreplaagreableLa vie de- la St.i
erge et celle d.e Ste-Ani lui serviroîYtde
modèles. Puis elle se demandera-souvent
comment. l'une ou l'autre aurait agiàsa
place ! Les Ylutions serpat a 'rs de
meilleures et la getraite -d taa nt-plus frue--
tueuse. Il ne·faut pa oublier, c'et'dans
la retraite que la Religion..ns:parle an
coeur. "A cause de -cela:,oicique moi'
l'attirerai doucent et l'am4 nerai dans
la solitude, et je parlerai à soncœur.
[Osée. 11,14] Etai>t d a sorte appelée
par Dieu 'lui-iême il n'y a pas -A douter
de l'abon.dance, dew lumières -et des gril-
ces -qu'il répandra.ur celle quk fera la
retraite. Il n 'y a pas à douternon plti
de la ferveur avec laquelle oas'v portèra.

Prtiqe patfealièret.
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nies de la Ste. Vierge ou du chapelet et

Placée sous la prot ection de la B-0
MoiR;la daie de M. ne e r un

-3-oi'r de iiivoquer oyuvents rtou par
r ¢ihixVàdesdanies oud& l haees e

pniUre.bqr Pappellenta sgbn t
poerous lalMre é raU Si

es s 1nrtent dant les yeux le
CIhorsV emencorgieux et tous les titrea

4ue J4Ste Xierge:qffre à notre cenßan
iMyIechapeletèsontour nrn ufaitexpr
mer cettM 4:onfiance aa Ghrst et -Aà
e högasfax ant repéfier notre Profession
de foi<1a pre 4 d iueur et elled

RIåuga Gabriel.ttte-conßncè au R7osaa
re.estdnrienautre ofrse qu'une
tiqife-ae laBible p iieue ant c.qui.e

eomiosepn est 3ré. .ni lesalut à.Sj
o.le 141 ýAo.èie ÇeraaressÔtvenir <&uÿe sociétair~

1l bonté de dettep'atronn-e auteur de taxrt
-eMaerei esetaniera dem irjde

CeSur-de nons-résenterf tous à Jasée
Mare. Priant ain'ia danfe. -d Ste*Ainné àccornplira I'Ber.iureå uot-iensei

nement est de trier san&e*see.< Nie- ue.
gIhge-'point· de-iriefEccli 6 VJWp

2o La partici pation aux indulgencenoctrorçes aux membres de a société

e . iso i,-
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reç aîlle no ens de se.pqunî le pro-
èhin la soce anòisn adopte les
t gues sms . es eornme ord aire
b ha vigUe då iI ade.

Com1bien (lepßvesmala4 lavwgis-
sen1ydaas'de crtelleëdou1eure au- 3i
tresdosudtioËs que efllés'de h isite
dè. personn*i ekiîval Í I th ien~ la
Bainde Ste.Ann. s'oûgek;a qu-m jïúr
els- .pourrait uris sj t-onàer dans les
fênps.töhdiiorg,"et~p s m ~ e pou Jes

malades intéerfg t siitierntgtnt que
1osgl)dg EL e òompâurtià fleêrs 'uffran

cescomme~ adîi le sarn1khQmmne Job
qui ispix:

'Je pleurais autr isa'r celur qui etait
aflhig4 et mni à hitt esw
pour ls pvre .EUle a8te
ressera s d o
yant à u les c1-pt ique
ne Jeir ffgserit xoint dki1t Le îesfaA.t

saczy ét dP i& otin eû

ront çuètres rap e aprpé gi qu a-
ils e reçogie.nt:aèeeggs.deM iéf<. On
leur diùr etrxîtè chdses e nyieù I Y
*pôtre SKttitieg attþhåWÝimportane
à ce etement puiu'il parüit ainsi :
"Quelqu'vii ' parii voris mes.t.I malade~
qu'ilippelle esaprtrem de l'Eglise et
qu'ilsprientstir ui, oignant dhuile au

ne dam

~II



on du eigneur "Et.a pière de la foi

sauvera ile malade, et le. Seigneur le soula-
géra.. ý.s'ila de p ches, ils lui seront

.p rièr pOu 1 malades et les a-

gtt
Cetaîinfent qsspieee amort

malade surtout bes î se-
co ieprière -Çl lu accora

docen1otitnarihatée.f.ghrauf IPeiteudre

repéter avec U. Eelsastque Soveris-
toi de mo gEmenl. XW le tien viendra
dea m X Quoi-

ehiamengde iteAnne r at pas tous

es:jot de mauants a aa e ebe

i esait&Ias les jout .pde go,

prièra ts pavres é aben
2.itr e atpieuAde ton-

ultez âeupropos r J grapn
J{ulgeoer~tiellesj

30 L'ensevelrssemnent leimarts.
Un bel eKeînplé e e dernier acte de

bienveflan'eWirl dén.ts. :n&uS est-
autemnetfr par·.- ngle selon

St. Jean. O y voit qile Josepl. d'Ari-
muhieet Nieodnees'epressèrept d.en-

sovelir le ecoaps du Sauveur, appartant
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avec eu lå ôh6ses nécdsedi-es pour ee.
"Ils prirent dorio lè cbiý: de 'Jési;et

l'enveloppèrent dans Ies liges avee dès
parfums. cmm e e le iiff nt 'cofime
d'ensevelir." [XIX,40.] A leùf iiåiati*i,
les amèe Stë ¿Aimeiatgiiavec~ d'é-
voueuieint et piété loraqge k' circeps-.
tan.es demanderont le eòdrs, dêletrs
máaiffé. Il sefaît encore à- desirer quielhés
pussent veiller attopsu años fti-
reeetite fisiWetysg rerlîede
lagpri es our-es mort . C ana beau-

eöuxp d c es ciiconances ~oènfieles, les.
rédaions solnt ahEeu-esient plutot
mnonidames que ie1ireiiulternt am-~
si ài doel de è<îl- eiteM*Ne ninénque
pas d consolerTeu q y pleit et

maréhre 9«àxedt il sont ui .

[ EcciN II8 J.
40 Le somn des pmîves
'Mee bien aie'èsd~S Jeån ains~

noû ls u les autres r ch
rité eskdehfet." ( P 77 þ ònc I
est bi me gpeqg iqianst darni;la misèe

ha charte ferä und eivoir ilan~dame de
Ste. An-ë de s intéresser a son o.. El-

hä rappor ai litreéouffah Pr'sidélite
l'étit de ësesie Dvle -tel pan vre ra
réduit. -Puis, si hocetis ne éet aedr

4

4

g
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de l'avis du Pasteur, une collecte pourra
être faite.dans ù .parisse u bné i
de ces indige qugus d a agne
Co m Me iLest eit .plus Paut. du encore
lour état pourra rei g se des gep
*n ioye de les sçoe.s

50 'intrêt.pour les orphelins.
La chatrité pour ces dernierm-est d'une

grande i.mportance,vû.qu'ils sont exposée
~être é4evésen dehors-des principes ca-

tho1iques. Les- dmes>y porteront donc
une grande attention et travailleront à
pedtéger ces enfan qui. leur donnet des
protecteurs vraiment c4tholiques, ouà
les îplacer aux. ophelinas diocésain.
Lorsqiil sera impossiile -dgir - oi-mê-
jne.4lon pourra toujxgrs donier quelques
bons conseils à eeux qµi seront .plus en
état de faire quelque chose. ",Et ne.négli-
gez pas l'hospit-alité,' dit St, Paul, "cir
c'Eest par elle queqelques Uns ont don-
né,: sans le savoir, -l'hospitalité à des' an-
ges." [Ep.léb.II[,2.]

6o Linstruction des enfants pauvres.
Outre 'assistance que la so'cité donne-

ra'à'l'édole patoissiale, (ce qui t lun
aespoits principaux de son réglit)
la chariit lùi fera trou er moyeí de se-
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coÔûii-l7es' enfents- pauvres. Le4diaOmen t
étant souvent livraison qui les retientp rs
te l'éuoIeatholque, les Dames de Ste.
A'n:sedfererent [toujours seloi lès res-
sourcesàleur dispoítionf de procurer à

ces infortunés:a moins les choses dur-
gence. A issant ainsi elles pratiqueront
ce qu tenseigne e.core lEcclésmstiqu :
"Et an panvie,.. tends. la. main, aßi
S oit parfaite: la propitiati-n et ta bénédicd
tion.'" VII,36

Comme on I'd vu maintenant, les Pra,
tiquies ordifdires de charité doñne#ont
au Dames-de;Ste. Anne".n'e soceasion
tous lès jours nouvelle de prouter osteid-
siblement la vérité delassè-ion de St.
Paul qui démontre la charité cmiie ver-
tu ingénieuse.

Pratiques extraordinaires.

Ce sonti celles qui, n'é'ant pas indi-
quées au coutumier, peuvent- cependart
par eirconstan ce êtr'e du ressort de la so-
ciété. La décision en est tou*jarshissée
au Supérieur qui pourra-juger des çhoses
pour le plus grand bien, les entrer au rè-
glement, ou leis en tenir éliminées



III.

ORGA NISATIOl.
il a société se compose de dames. re-

connues probes et respectables.en toutes
choses. Elles sont réuniewsous la direc-
tiondu Pasteur;de la proisse,. ou de son-
déeégué, lequel est Supérieur de .lasocié-
té et:peut modifier la règlè selon qu'il le
juge opportun pour Te' bien de la société
oi. celai. de la paroisse.' Ce pouvoir lui
est donné par l'aul orité, de Rome méme
qui. lui dit à propos .de règlement: "Si
donc vous troùvez mieux."..

2. Il y a deux- rangs dans la- so;iété:
les Officières et les Sociétaires. Les Offi-
cières, sont: la Présidente aidée -de deux
Assistantes, d'une Trésorièr;e d'une -S
crétaire et d'une Sacristine. Les Socié-
taires sont celles qui n'ont aucune charge
à remplir.

3. Le ßupérieur et les Officiares for-
ment le Conseil qui sera augrutenté de six
Conseillères, lorsque la société aura cent
membres.

4. Le..Consed formant le.. coips diri-
geant de la société. tout ce qui a rapport
à la congrégation devra lui être soumis à,
l'exception »de ce que le Curé jugera à

. propos de régler.



N. .ÇComme e succès de toute socié-

té dépend beaucoup de la mnianière intel-
tigente avec laquelle elle est:conduite,

chacune des assoei4es verra dais les pa-
ragraphes suivants ce qui concerne les

~fontions auxquelles elle pourr-ait être
appelée. Ell-les étudiera et tâchera de
s'en bien acquitter.
-' § . ?}ESIDENTE

A 'moins d'une mission spéciale reçue
du Suyéi-ieur;1es fonctions. de la Prési-
dente ne varieront jamais et seront:

l0..de présider aux exerchës de piété;
20. de' faire àla société les annonces

nécessaires, lesquelles auront été préala-
* blement suggérées au Supéieur pour ap-
probaion;

30. Ae présenter-auSupeieùr les noms
des, dames qui désireraient faire partie
de 'asaöpiátior;

4o. de prendre connaissance des 'soci-
étaires malade ;

5o. drinviter les; so< é±aires à visiter
les malades et à prier à leur intention;

6o. de porter la bannière aux proces-
sions.

§ 2. AssirArrES

Les Assistantes auront pour office de
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remplacer la Présidente au besoin. La
ire Assistante prendra la charge d'abord,
et, à son défaut, la 2e . Assistante aura
toute responsabilité. fi appartient aussi
.aux-!Assistantes-de porter les rubans de
de la banièrea

3. TRÉSOÉikIE.

). A la Trésorière incombe le soin du
trésor et le devoir de collecter les dûs au
temps requis.

-. Elle fera entrei' au livNre de compte.
toutes les sommes qu'elle -touchera, et
ne disposera d'auciiire sans là même for
malité.

3. Elle aura elle-même u"ilivre.ûù se-
ront consignés les reçus des argents de
nesse.

4. Sa charg Ploblige encore à r sen-
ter les honoraires au Supérieur qui en dé
livrera un reçu. (Cette offrande se fera à-
vnt le Dimanche qui précède le 'tpnps
des messes, afin que l'annonce puisse en
être faite à l'église.)

5. A :l'exception des honoraires, elle no
sortira rien du trésor sans Une décision
du monseil.

6. Si le trésor est laissé au p resbytèe,
efle devra d'avance rappeler au Supé-
rieur les imesses de. chaque mois, èt en
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faire signer le reçu qu'ell9 fera porter
dans tous leës cis au.livre de la Secrétai-
re.

4. SECRÉTAIRE.
1. La Secrétaire tiendra les livres en

état d'être visités en aucun tf nps.
2. Elle aura un livre pour l'entrée des

membres dans li société et un autre.pour
la tenue-des comptes.

3. Elle portera au livre de compte toi-
tes lensecettes et dépenses,v ycompris les
honoraires'des messes.

4. Elle donnerà t l'assemblée de cha-
(lue illois uncompte rendu des revenus
et des dépenses du mois écoulé.

5.Elle préentera ausssi un état du.
trésor.

. La: Seistine aura soin de la han-
nire et la préparera pour les différentes
circonstances.

2. Les a-fieles. de décoration seront
sous sa garde et ellejarerar'autel dc
société en Ienîps convenable.

3. .Elle préparera les choses comme il
est indiqué au contumier poui les récep-
tions. les eJections et les' fiiérailles.
4. Elle disposera les ngs déia proces-



sion et fera 1'óffieexde portière.

1. Les Conseilères seront choisies par
le conseil et.prendrontIränà a sûi* e des
Assistantes tantaUX p'rocessions; qau
Conseil.

2. Ellet porteront aussi les rubans de
la bannière ln absence des Assisntes.,

§ . CoNsEIL.

1. Le 'Conseilgunra r e réunir tous les
mois sous 4, 4îrection du Supérieur quis
au besoin, se fera remplacer par la Prési-
dente.

2. L'intérêt de la société etP'accomnplis-
sement de ses Suvres feront la itière
du Conseil.

3. Le Conseil se tiendra toujours an
presbytère où à la sacristie.

8. &EECTIOI

1 L'élection des Officières.se:.fera .rdi.
nairement çhaque ai aé à-une. époq'-w
déterminée par le SupériènrJ

2. ToutesGes Offcières seront élues
par 'les suffrages d'une assený1lée géné
tale que pourrob t représenter Tes aeux
tiers de la société.

3. Les mêmes Officières pourront être

Imm Imm



réélues au besoin.
4. Le Supériëur présentera lui-même

les noms des pegponns à élire.
5. Toutposte^devenu.vacant après l'é-

lectioni eéuérale pourrad Štr, jgempli par
une' sociéfare élue à*uneassemblée spé
eil. dontM g4uorum ou les duxtier.s des
associées ne sera pas de rigueur.

6 A inoffs de raions graves acepptéês
par le Supérieur, tôte sociétaire s'i-a te-.
nue d'accepter la position qui lii Èera
'dévolne

ADMISSION'
1 :Pour entrer dans la société. il faut

donner son nom à la Piésidente ou à-l'u-
ne des Assistantes "uin refèrera au Su
périeur.

2 Si le noin est agréé,: on le présente
au conseil qui'l'adoptera ou le rejettera
selon la injoritédes voix.

3 Lorsque la'supphit4e est admise, el-
le esf cotriptée au Hiomb-e des þpostulan-
tes ou approbanistes.

4 Pw.n'être. n.e, Dane de Ste. Anne
l'appré auiiste devra observerles régle-
mets contenus dan Je p'argraphes
suivants.



La durée de la probation;n'esVpas dé-
ter-minée, et -le Bapérieur peüt Tfxer au
besoin l'époque de 'a ré4eptioâ.

edt t p _de la' 'piobation,
toùeôstulante feraxia' communion, gé-
4nérale ayere' soeiété et .asÉiste'ra à ses

ssembées.
3 Après avoi montré beaucoup d'exac-

titude au reglement, la postulante seraà
Teç!u ame de Ste. Anne.

§ 2 ÉCPTrON-

1 La réception d'uneçdame dans la so-
iétéþujented toujour- qu-elle a ac-

quis une bûnne connaissance des régle-
ment& et qu'elle est dspôsée à les obser-
ver, de 'i'ére que les avis doriés à la di-
te. socie .

2. L'a'récePrn peut avoir leu en au-
cun temps 4en qu'il soit louable de la
fairmc'o~rtde ave&une fté de la Ste.

Vier-gae Stè Arne
C'estla récepto» seuleinent qu'u-

ne darni'eòm1inence à' partager le benée

fice des indulgences.
3. OBLIGATIONS.

1 Chaque postulante se procurera in-

signe de la société pour sa réception. Cet
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insigne comdste -en une médaille de Sta-
Anne. attachée.à un ruban de la couleur,
d la largeur et de la longeur.adoptée par
la societe.

2 Chaque personne. donnerà 25 centine
à sa récetion.

3 Chaque soeiétaire paiera une coiari-
butiôn riiërisellede 10 centin excepté
au mois de sa réeptio Etpur us
grande emoodite. ceùte contribution
sera doré a doceasn de.cmmuni-
on générale.a

4 Chaque sociétaire-accédera volontiers
à la demande qui. 1ui:ser :fatele evisitër
un malade. opWun pauyre,::moins d'im-
possibilité.

5, Chaque sociétaire sera, présente, si
faire se Peut, aux funérai lIles de ses co n-
pagnes.

<Chaque socétaire f ra les. exercices
de la retraiteý annuelle.,

.7 Chaqie sociétaire suivra les proce.s.
Sions de''asociété inoins d'infirmités
ou d'un tro>p grad ßge.

Chaqne sociétaire. eeva la inte
communion en rmee tempsque la soei
été, à moins d emlêchéngitimes
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V.
DEVOIRS GENERAUX.

l Les Dames de Ste.Anne doivent se
disàtnguer entre toutes par leur modestie
et leurs bons exemples en général.

2 Elles se feront un. grand scrupule
d'observer régulièrement leurs devoirs de
religion et ceux de leur état.

3 Les discours d'animosité seront. tou-
jours loin de leurs lèvres, et elles s'inter-
diront tout ce qui est peu charitable à
Pégard de qui que ce soit.

4 Elles s'habitueront -àe tenir en la
présence de Dieu, de la Ste. Vierge et de
Ste. Anne,auxquels elles se recommande-
ront souveit au milieu de leurs travaux
et de lers'peines.

VI.
DEVOIRS PARTICULIERS

Ce chapitre concerne les devoirs d'état
et; ceux que Pon doit accomplir à l'égard
du Pasteui-, de la Présidente, des autres
Officières, des Sociétaires et même. des
étrangers.

Il est important pour chacune de bien
connattre ces obligations et de les rem-
plir convehablement selon les circons-
tances.
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1. DEVOIRS D'ÉTAT

f Engagées dans l'état du mariage, il
sera bon pour les sociét airesde se rappe-
ler souvent les obligations qu'elles y ont
contractées et que le prêtre leur a men-
tionnées disant:: "Vous de,vez conserver
lun pour lautre un amour et ume fideli-
té inviolable.Vous devez vous secourir
mutuellement, pour vous a d r*à tndu-
rer plus aisémeit les peines et les incom-i-
modités de ha vie. Vous êtes encore obli-
gés de ïsupporter aver paience vos dé-
fauts, vos.imperfections et vôs ihfi-rmités
réciproques."&. .Puis l'on i'oubliera pas
surtout l'iidissolubilité du mariage dont
parle Jésus. Christ enSt. Mathie, chapi-
tre XIXe, Verset 6e. :"Ainsi.ils ne sont
plus deux, mais urne seule c.hair. Ce que
'Dieu' donc a-uni,< ue. l'hoime ne le sé-
pare point." Conséquemment, et, de la
part de Dieu même, point de divorce " si
ce n'est pour cause d'adultère " rapporte
le même St. Mathieu. De plus, la Ire Epi-
tre de St. Paul aux Corinthiens.ne dit-el-
le pas au Ch. VIL v. 10e. "que la femine
ne ser sépare point de -son mari ;" (tau
verset suivant :" Que le mari,,de même
ne quitte point sa femme."'Puis il ajou.
te au verset 27e du même chapitre:"Es.

t,



tu lié;â une fer e ne cherche-pas à .te
délier." Notons de plus qiie St.: Paul a
soin d'annoncer au monde que cette doc--
trire n' st-&s de lui, mais que c'est 1

qui commande."
Elles tiendront maison bien ré

glée à l'exemple dlàla bonie ;St?. Aune
do'nt la. direction pataite à pu former la
Mère de .Dieu. uissent les -dames de
St'e Anie élever des enfantsqui ressem-
blent à Marie·! . .::

3. Yoùr cela elles. agiront en .femmes,
chrétiennes .ne négligeant japiais de fai-
re bapte leurs entfants et au platôt.
C'st ileur premier devoir,þour-en et
Paccomplis.ement de' Pardent désir du
Sauyetir 'ui. n'ayauttöoilu excepter per-
sonné dans l'œuvre-importante du sa;lut
dù monde, n'a pas pi.votdoir.priyer les

i -fants d un sac1:nent sd~às.leqilperson-
ne n'ät sau-. - ".Si quelqu'un ne renaît
(le i'eu et 'de: sprit Saiut, ile, W p"'ut
entrer dansle royatme'-de. Dieu.". [St.-
Jean, ill5.1 1Puisqu'il s'agit de Vhérita-
ge du royaume-de. Dieu et, que:le Baptê-
me est la coidition requise pour l'obtenir,
il faut donc aussi baptiser les enfants a-
fin de nq pas les exposer à perdre leur hé-
r itage du ciel. . Et, en vertu du pouvoir



de lier et de délier, PEglise ayant droit
de régler les choses de la Religion, a sa-
gement pourvu aux obligations contrac-
tées par les enfants à -leur Baptême en
leur préposant des parrains et des mar-
raines. Ceux-cirépondant pour les en-
fants au défaut. des parents, comme les
tuteurs pour les mineurs, leur caution-
nement pour la foi qui garantit l'hérita-
ge du. ciel à leurs filleuls vaut autant de-
vant Dieu que celui des tuteurs pour les
biens des mineurs devant la loi civile.

4 Mais la mère catholique ne s'en.tien-
dra pas at Baptême seulement. Elle for-
mnera ses enfants A.la prière et aux bon-
nes moeurs. Elle les préparera à Ièur pre-
mière communion, leur faisant bien coin:
prendre la réalité du changement du pain
au corps de Notre-Seigneur. 'A cet effet
la bonne mère pourra citer les paroles si
intelligibles-du Charist à la dernière cèn e.
"Jésus prit le pain, le bénit, le rompit et
le donna à ses disciples, et dit: Prenez
et mangez, ceci est mon corps"' (St. Mat-
thieu. XXVI,26.). Ce n'était donc plus du
pain. Aussi Notre-Seigneur Pa-t-il clai-
rement démontré-aux Juifs qui ne com-
prenaient pas ce qu'il voulait dire en
parlant de la communion. Car St. Jean

/7a



nous rapporte [Ch.VI,v, 4t et . 53, qu.e
-les Juifs murmuraient" et "disputaient

entre eux, disant : Comment celui-ci peut
il nous donner sa chair à manger?" Mais
le Sauveur ne se désista pas. de ses paro-
les et leur dit: "En vérité, en verité, je
vous le dis : Si- vous ne mangez la chair
du Fils de l'homme, et ne bavez son sang,
vous n'aurez poirit'la vie en vous." Qui
mange ma chair et. boit mon sang a l.
vie éternelle et moi, je le ressusciterai au
derriierjour." 'Car ma chair est vraiment
nourriture, et mon sang est vraiment
breuvage." (St.Jean,VI,54,55,56.

Lorsque Notre-Seigneur eut ainsi réf-
irmé sa doctrine et que les Juifs trou-

vaient ce:discours trop dûr, au lieu de
leur dire qu'ils n'avaient pas compris,
Jésus renchérit d'avantage en ajoutant
"Cela. vous scandalise?" "Et si vous
voyiez le Fils de l'homme montant où il
était .auparavant !" [62,«3,} que "'dirie z-
vous donc?" "C'est l'esprit qui vivifie la.
chair ne sert de rien; or les paroles que je
vous ai dites sont esprit et vie."(64.)C'e st-'
à--dire,comme dit Carrières,que c'estJesp rit
de. Dieu qui vivifie et qui donne l'iWtelliqenäe
4 ces vérités. La chair ne sert de rien popr
les entendre; car les pareles que je vous ai



dites sont elle-mêmes esprit età vie, et ainr
pôui les entendre il fatête. animé de ý es
prit de Dieu, et vivre de ta vie de la foi.

Des lors beaucoup de .ses,. diciples se
retirèrent, et-ils n'allaient plus avec luh
[67.] Mais Notre-Seigneur les laissa par-
tir et rne changea, rien de..sa doctrine.

Le pain consacré par Notre-Seigneu r
était donc réellement ,soñorps. "C'st
pourquoi, dit St. Paîl, quiconque mange-
ra -e pain ou boira Je calice'du Seigneur
indignement sera-coupable du corps et
du sang du Seigneur. (Cor XI,27.) Ce
qui.n'aurait pa lien s'il ny -aait que dû
paih après la cojsécration.

5 Il faura preparerussi 'es enfànts
à la confirnation,'. sacrement quifdònne
le Saint-Esprit avec l'abonanèé <de ses
g.râces.', On leurvappelle que' ce sacre-
iient était donnae pr es Aptres puis-
qu'il est rapporte d'ins la Bible'upt
la con:version des Sam'aritains, ceUxti
reçurent, l.à visite des aptres Pierre eèt -

Jean" Qui,, étant' 'ed prièrent pour'
eux, afin qu'ils reçussentl'Esprit-Sain·t;
Car il n'était encore descendu sur aucIi
d'eux, mais ils avaiebt seulenent été
baptisés au nom du Seigneur' Jéss. -

"Alors il.s leur .imposaient les mains, et
ils recevaient PErit-Saint."(Actes des·
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Apôtres. VIII. 15. 16. 17.) C'est ce que
l'Eglise Catholique, continue de faire
donnant la Confirmation.

6 Enfin la femme dévouée ne cessera
pas ses soins religieux, mais elle coiti-
iuera à former ses enfants à la vie chré-
tien ne, veillant à ce qu'ils ne perde-nt pas
la grâce des Sacrements et qu'ils soient
toujours élôignés des occasions'de per-
dre leur.foi et-leurs murs. Elle t âche-
ra ainsi de raffermir dans ces petites
créatures les vertus qu'elles portent dans
les vases si fragiles de la natue humai-
ne.

§ 2. A L'GAKRD -Dr PASTEUR.

1 Chacune conna:lt"déjà les pouvoirs,
que Jesu-Christ a donnés à ses Apôtres
surtout à la cène lorsqu'il les autorisa à
consacrer;disant :"' Faites¿ceci en mémoi-
re de moi"[Luc. XXII."19.], puis, après
sa résurrection, lorsqu'il leur acéorda le
pouvoir de répandre sa doctrine&t de
pardonner les, péîhés : "E '.il leur dit de
nouveau.:.Paix à vous ! comme mon Pè--
re m'a envoyé, ainsi moi je vous envoie"
" Ceux à qui vous remettrez les péchés,
ils leur seront remis."[Jean. XX. 21. 23.}
Cette coinai.sance. portera, les. sociétai-
res, comme tous les catholiques en géné-
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ai, à toujours conserver une haute idée
du prêtre qui a reçu sa mission de -Pau-
torité légitime. L'on s'efforcera donc de
se trouver à la tête de la paroisse lors-
'iqu'il s'agira du respect dû á toute dlgni-
té religieuse et l'on se montrera difficile
à roire les rapports faits contre la cure.

2 Lorsque l'office du Pasteur sera re-
quis pour quoi que ce soit, messes, ins-
tructions, réceptions.&. la déléguée sex-
primera toujours avec respect et soumis-
sion, évitant tout ce qui dénoterait l'ar-
rogance et le commandement.

3 Il faudra bien se garder de fixer soi-
aiême le jour voulu pour une messe, ou
le temps désiré pour une assemblée &, a-
vant d'avoir préalablenient soumis la
chose au Pasteur. Car, certaines raisons
connues du Curé seul pourraient se trou-
ver à l'encontre des décisions et amener
plus d'un désapointement.

4 Enfin, comme le Pasteur de la parois-
se est de- droit Supérieur de la société, il
ne doit jamais se faire d'innovation a-
vant de la lui avoir soumise pour la sanc-
tionner, s'il le juge coniveiable.

. 2. A L'GARD DE LA PRÉSIDENTE. -

i Après le Supérieur, la Présidente
terit le premier rang dans la soçiété.



Comme elle doit être à la tête de toutes
choses, les sociétaires allègeront son far-
deau par leur esprit de considération.

2 L'on évitera à son égard tout sem-
blant d'insubordination,- songeant. que
l'on pourrait bien être élue à sa place un
jour et qtië l'on serait grandemenit peinée
de la conduite hautaine ou irrespectueu-
se des sociétaires.

3 En général, il ne faut pas attacher
d'importance à ce que l'on entend. dire
contre l'autorité, mais plutôt tout excu-
ser charitablement comme on voudrait
être excusée soi-même.

§ 4. A LIEGARD DES AUTRES OFFICItRES

t Les emplois dévolus aux différentes
officières émanant tous, de l'autorité, il.
est de l'intérêt général que ces emplois
soient respeetés et protégés.

2 L'on évitera done de scruter la ia-
nière d'agit des personnes en office et
l'on reposera en elles toute la confiance
que méritent les positions faites par la
société même.

3 Dans les rapports nécessaires avec
les (Ifflières, 1'on agira avec tous les é-
gards et toute la franchise qi'elles doi-
vent attendre des assoeiées qu'ellés sont
appelées à servir.
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4 Enfin Pon se prêtera volontiers aux
petits services que les Officières deman-
deraient pour leur aider à mener à bon-
ne fin les fonctions qu'elles auront à
remplir.

§ 5. A L'EGARD DES SOCIETAIRES.

1 Chaque associée doit voir dans sa
compagne un membre pour ainsi dire de
la même famille. Car toutes les dames
sont égales devant la règle et toutes doi-
vent en conséquence :'estimer mutuelle-
ment et chrétiennement.

2 Cet estime que les sociétaires se doi-
vent les unes aux autres leur inspirera l'i-
dée de se rendre visite dans les temps

:de maladies et même de s'entraider pour
les choses ordinaires de la vie.

.3 L'on fera donc taire tout ce qui aa-
rait pu se rencontrer de fâcheux/dans h;
passe, afin de n'avoir qu'un coeœr et
qu'un esprit. et de porter dignement Te
nom de dame de Ste. Anne.

§ . A LEGAIW DÉS .ranrs.

I Comme la dame de Ste. Anne vit au
milieu du monde et que ce monde est
souventpervers, il lui importe beaucoup
de se tenir en garde contre tout ce qui
serait en òpposition avec la femme chré-

î. 1
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tienne. Aussi. la verra-t-on désapprou-
ver le mal et conseiller le bien.

2 Elle ne rougira jamais de sa Religi-
on et la fera respecter de tous.

3 Elle déplorera le malhetir de ceux
qui e n'sont séparés sans les mépriser ja-
mais.

4 Elle évitera toutes diseu ions' inu-
tiles sur des sujets religieux ou sur des
choses qui ne sont pas de son tessprt.

v II.
COUTUMIER

,De.Même qu'il faut toujours tendre>
à conserver le-bon esprit dans la société.
il faut . aussi chercher à en -préserverl es
bonnes coutumes consacrées par l'usage.

2 L'on se fera donc scrupule le ne rien
innover à ce . sujet, car Fexpérience a
prouvé qu'il y a même de la grandeur
dans la simplicité des cérémonies de la
société.

3 Il y a cinq sortes de coutumes ou
cérémonies propres aux Dames de Ste.
Anne. Ce sont celles qui concernent ha
communion générale, le conseil, la récep-
tion, les élections et les furérailles.
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§1. COMMUN.ION GENÉRALE.

1 La communion générale se fera le
deuxième Dimanche de chaque mois.

2 Après la COnfession des sociétaires,
toutes se réuniront à la sacristie où elles
prendront les insignes et les rangs.

3 L'on entrera à l'église bannière en tete,
et les associées suivront deux à deux et,
à la distance d'un pas entre lés rangs.

4 Les Officières marcheront les premiè-
res et dans l'ordre suivant

10 la Présidente au -milieu des deux
Assistantes; 2oles· Consëillères (s'il y-
en a); 3o la Trésorière et la Secrétaire;
4o les sociétaires; 5o la Sacristine surveil-
lant les rangs et voyant à ce qu'il n'y ait
rien qui obstrue le passage.

5 L'on avancera modestement et d'un
pas grave, se figurant marcher à la suite
de la Ste. Vierge et de Ste . Anne qui ont
si parfaitement tracé -la route à suivre
pour aller au ciel,séjour du vrai bonheur, et
dont la communion donne un avant-goût.

6 Pendani laýprocession le cheur chan-
tera un=cantique à la Ste. Vierge, ou bien
l'on récitera ès -litanies en marchant.

7 Après un tour daj.s l'église la proces-
sion s'arrêtera, vis-à-vis des bancS que



l'on doit occaper et l'on posera la
bannière en son lieu. Puis, au signal
de la Présidente, toutes feront ensemble
la génuflexion, prendront leurs places, se
mettront à genoux et diront Pacte d'ado-
ration -chacune en. son particulier. Si l
société n'est pas nombreuse, la proct;si-
on pourra de suite se range7 devant· là
balustrade -où l'on s'agenouillera.

8~Le'Supérieur [ou son délégué dira
quelques mots avant d'ouvrir le tabena-
cle pour distribuer la sainte communi-'on.

9 Au signal donné par la Présidente,
les dames monteront à la balustrade.
Puis, à un autre signal, celles qui auront
communie du côté de l'Epître marcheront
à droite et descendrônt au' bout de la ba-
lustrade, faisant ainsi place à la rangée
suivante qui monte aussitôt. Au nou-
veau signal, les darnes qui auroi t com -
munié du côté de PEvangile marcheront o
à gauche et descendront comme les pre-.
cédentes pour laisser monter les suivan-
tes, &c.

10 La Présilente annoncera la fin de
l'action de grâce, en disant cinq fois
N otre Père et Je vous salue Marie, les li-
tanies de la Ste. Vierge et la prière à Ste'
?nne. Alors toutes se lèveront sans lais_
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ser leurs places.
11 L'on reprendra la bannière, et en

même temps que la Présidente et les As-
sistantes feront la génuflexion à l'autel,
toutes les autres fléchiront le genoux dans
leurs. bancs etksíuivront la bannière.

12 Le chour chantera un cantique à
Ste. Annependant la procession du re-
tour ou bien l'on récitera ses litanies en
marchant.

13 A la sacristie les sociétaires se pla-
ceront alentour et en face de la bannière
qui sera déposée dans un endroit conve-
nable pour cela.. Alors la Présidente, se
tenant. debout et en face de l'assemblée,
fera les annonces et les remarques néces-
saires.

14 Finalement on dira un Notre .Père
et un Je vous salue Marie, suiv de 'Pin-
vocation.: Ste, Anne, priez poux nous.

15 LaTréorière recevra les dûs du mois
et la.Secrétaire, les entrera au livre de
compté.

16 La Sacristine mettra les choses à
leurs plac.es et chacune ôtera son insi-
gne.

§ 2. ASSEMBLÉ"ES GÉNÉRALES

1.Ces assemblées se font ordinaire.
ment à la sacristie où il doit y avoir un,
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statue ou une image de la Ste. Vierge et
de Ste. Anne, ou au moins la bannière de
la société.

3 Le but des assemblées générales est
d'étudier la règle, ou d'expliquer certai-
nes questions utiles à la société ou au bi-
en qu'elle est appelée à faire.

3 Le Supérieur présidera et, donnera
généralement l'instruction sur quelque
poi.nt du Directoire.

4 A son défaut, l'assemblée sera dirigée
par la Présidente qui lira ou fera lire
quelque chose de la règle pour rempla-
cer l'instruction.

5 Lu méthode à suivre dans ces assen-
blées sera toujours la suivante, excepté
l'instruction et la bénédiction s'il n'y, a
pas de prêtre.

1 Veni Sancte. Spiritus &, [ou Notre
Pére, Je vous salue Marie, Ste Anne,
priçz pour nousj
3 Recomnandations.
3 Instruction,. [ou lecture]
4 Chapelet par la. Présidente ou au-
'tre.
5 NotrePère et Je vous salue Marie,

pour le Pape.
les missionnaires,
les personnes receommandées,
les âmes du Purgatoire,
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6 Souvenez-vous, &c
7 Prière à Ste. Anie.
8 Benedictio Dei Omnipotentis etc

ou, le signe de la Croix]
§3. ASbEM3L]E DU CONSEIL.

1 Le Supérieur prendra place à' la ta-
ble.

4 Les oflicières se rangeront autour de
la salle dans l'ordre.suivant. La Présidente
se placera à la droite du Supérieur et sera
suivie de la 1ère et -e Assistantesdes Con-
seillères [s'il y en a] puis de la Trésoriè-.
re, de la Secrétaire et de la Sacristine.

3 Il y aura autant que possible dans la
salle du conseil une image ou statue de
la Ste. Vierge et de Ste. Anne, vers la-
quelle on se tournera pour la récitation
des-prières.

4 On ouvrira le consedi en faisant le
signe de la creix, en récit ant lë Notre
Père et Je vous salue Marie,puis l'in-voca-
tion. Ste. Anne, priez poUr nous.

5 Le Supérieur fournira Pordre' des
matières comme suit.

1o Quels sont les revenus et dépen-
ses du mais? R. par la Secrétaire.

20 Quels sont les arréages ? R."
3o Quel ei Pétat du trésor? R. par

r & -T Tsorière.
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4o A-t-on des membres à recevoir
bientôt? R. par la Présidente.

5o A-t-on de nouvelles postulantes?
R. par les Assistantes.

6o A-t-on remarqué quelques
fauts contre la. règle? R. par. chacune.

7o Le Supérieur, aprAs les sugges-
tions nécessaires, fermera l'assemblée
par la prière à Ste. Anne, suivie de O Mas
rie Conçue &, et du signe de la Croix.

4. CÉRÉMONIE DE LA -RECEPTION.

1 L'entrée se fera comme celle de la
communion générale.

2 Les récipiendaires se placeront à la
balustrade et, y déposeront leurs médail-'
les.

3 S'il y a possibilité, le célébrant leur
adressera quelques mots-sur les avanta-
ges de la société.

4 L'Officiant bénira ensuite les médail-
les en disant:

V. Adjutorium nostrum in No--
mine Domini.

R. Qui fecit colum et terram.
V. Dominus vohiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

Oremus.

Omnipotens et misericors Deus, qui.



-50-

propter eximian caritatem tuam, quâ
dilexisti nios. Filium tuumi Unigenitui
Do.ninum nostrum Jesuim Christum de
cœlis in terrai descenderé, et de Beatæ
Virginis Marioe Dominæe nostræ utero
sacratissimo, angelo nuntiante, carnem
suscipere, crucemque et mortem subire,
et tertia die à mortuis gloriosè resurgere
voluisti, ut nos eriperes de. potestate te-
nebrarum ; obsecranus ininensan cle-
nientiamn tuain, ut hoc nunismata (vel
hoc numisma) in honorem et laudem
·ejusdem genetricis Filii tui bene † dicas
et sancti t fices; eisque (vel eique)tantaim
infundas virtutem Spiritus Sancti,ut qui-
cum'que ea [vel ilfud] super se portave-
rint, per invocationem sancti nominis
tui, corporis sa.itatem et anime tutelam
percipiant. Per cumdern hristun Do-
minum nostrum. R. Amen.

5 Le prêtre aspergera les médailles,
les imposera à chacune puis s'agenouil-
-. ra vers l'autel.

6 La Présidente, ou auti-e, lira l'acte de
co>sécratioh 'au nom des récipiendaires.

AC'IE DE CONSECRATION

Sainte Marie, Mère de Dieu et Vierge, je
vous choisis aujourd'hui pour ma mère,
ma patronne et mon avocate; je prends
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la ferme résolution de ne janais vous a-
bandoûner, de ne jamais rien dire ni fai-
re contre vous, et de ne permettre jamais
que par mes inférieurs il soït fait quel-
que chose contre votre honneur. Je vous
supplie donc de me recevoir pour votre
perpétuelle servante·et celle de Ste. An-
ne votre mère. Assistez-moi en toutes
mes actions et ne nabandonnez pas à
l'heure de mia mort."R. An i-soit-il.

7 Le célébrant distribuera ensuite. les
billets d'agrégation, puis donnera la hé-
nédiction: Nos cwn proie pia benedicat
Virgo Maria. In nonhe Patris, et Filii,etc

8 Sortie,. comme â l'ordinaire.
9 Les nouvelle( associées donn-ron' -

leurs.noms à la Secrétaii-e qui les inscri
ri an régistre.

10 Au cas d'un ciangement de locali-
té, la présentation du billet il'agrégation
suffit pour donner entrée à la même so-

iété établie in quelque.lieu que ce soit.
§3. RÈ~GLEMEWT DES ELECTIONS

i On placera, sur la balustrade ou sur
une table une boîte a trois cases portant
chacune l'un des noms des dames pro-
pré<e par le Supérieur.

2 EnLrée comme à l'orlinaire.
3 fe Supérieur dira le Veni Sanete k
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Sancta Anna, Ora pro nobis.
- 4 Quelques, paroles au sujetde la vo-

tation, comme l'impartialité, Pintérêt de
la Société, l'union des membres. &.

5 La Secrétaire donnera à chaque da-
me un billet portant le cachet du Curé
ou celui de la paroisse, ou èelui de la so-
ciété.

6 Pour l'avantage des personnes qui
ne savent pasYlire, le Supérieur montre-
ra là boîte à l'assemblée, indiquant quel-
le case représente telle personne. Puis
il tournera la boîte afin que tout le mon-
'de voie qu'elle est bien vide.
. 7 ' Ensuite.le Supérieur in.vitera les da-
mes à déposer leurs votes; et durant ce
temps-là, il se tiendra près de la b'-îte,
de même que la Présidente, jusqu'à ce
que tous les'votes soient entrés.

8 Les sociétaires s'avanceront l'une a-
près l'autre, faisant ainsi la file. Elles dé-
poseront leurs billets dans la case de cel-
le qu'elles veulent élire, et continueront
à marcher vers leurs places.

9 Lorsque tous les votes seront dépo-
Sés, le Supérieur les comptera à haute
voix et case par case. Celle qui en con-
tiendra le plus élira la Présidente; les
deux autres éliront les Assistantes Ire



et 2e d'après la quantité des votes.
10 L'on procèdera de la même maniè-

re pour l'électioh ides trois aautres officiè-
res, c-à-d, que la Secrétaire recommence-
ra la distribution des billets que chacu-
ne ira porter comme ci-dessus, &. Le plus
haut nombre de vote. élira la Trésorière,
le nombie suivant élira la Secrétaire et
le troisième élira la Sacristine.

11 Lorsque les votes seront partagés
également. la nouvelle Présidente ajou-
tera le sien à l'une de trois cases, et la
nouvelle Ire Assitante ara droit à un
vote pour l'une des deux -utres.

12 Lorsque les nouvelleofficières se-
,ront-toutesih ;es anciennes leur trans-
mettront les i.nsign¶es cie lurs, rangs et
chacune se retirera à sa place respective.

13 Le Supérieur dira alors quelques
mots sur la responsabilité de chaque as-
sociée, officière ou non,&.

14 Enfin le tout se terminera par le
Subtuum &.,Sancta Anna, ora pro nobis.

15 Retour à la sacristie comme à Por-
dinaire avant en tête les officières nou-
vellement élues.

§4. FlUNERAiLLE$.

1 Avant les funérailles d'une assoce,
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la Présidente (ou sa déléguée)s'entendra
ave c les parents a. sujet des (luatre da-
mes de la société qui doivent. porter les
coins du drap, si rien n'empêche.

2 La sociét ne commencera à figurer
(lue dans l'église.

3 L'entrée se fera à l'ordinaire mais la
banuière sera recouverte d'un crêpe.

4 La procession passera piès de la
tombe où elle pendant. que la
Sacristine y déposera l'insigne de la _o-
cié é.

5 Les associées se placeront ensuite au
lieu ordinaire.

6 Vers la fin du libera, les dames pien-
dront les rangs et se dirigeront vers Pen-
trée de l'église.

7 En allant au cimetière. la société
)récé(era le clergé, puis se rangera en

cercle à la tête de la fosse.
8 Avant ea cérémonie du prêtre à- la

fosca, la Sacristine enlèvera l'insigie de
la Société et rejoindra les autres .mem-
bres en eonipagnie des (uatre porteuses.

9 La société suivra le clergé A 'église
etse dirigera à la sacristie où la Secré-
taire entrera le nom de la défunte au ré-
gistre des Dames de Ste. Anne.



VIII

INDULGENCES.
1 Les indulgences suivantes ont été

accordées à la Prima-Primaria de Ro:ne
et à toutes les sociétés qui lui sont affili-
ées. La liste en a été tirée du Chrétien
éclairé

2 Les J>ames de Ste. Anne peuvent ga-
gner ces indulgences -partout où elles se
trouvent, pourvu qu'elles accomplissent
les œuvres prescrites.

§ INDULGENCES PLÉNkRES.

1 Le jour de la réception ou consécra-
tion à Marie, moyennant la confession et
la communion.

2 Une fois par semaine, lejour de l'as- T
semblée de la Congrégation, en s'appro-
chant des Sacrements, visitant l'église
ou.la chapelle de la Congrégation, et v
priant aux intentions du Saint'Père. Si
la réunion avait lieu l'après-dînée, on
pourrait gagner l'indulgence, en commu-
niant ce jour-là ou le lendemain matin.

I 3 Le jour de la principale fête [Mater-
nité B.VM.] et de la seconde fête (Ste.
Anne) de la Congrégation, alors même
que ces dé'ix solennités seraient, du con-
rentement de l'Ordinaire, transférées à
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un autre jour. Ces deux indulgences-at-
tachées aux deux fêtes patronales de la
Congrégation, peuvent être gagnées par
tous tes fidèles non congréganistes, s'ils
remplissent les conditions (confession,
communion, visite à la chapelle de la
Congrégation, et prières selon les inten'
tions de N.S.P.e Pape.)

4 Le jour de la- comnunion, après
une communion générale ou une revue,
une ou deux fois l'année.

5 Aux.fêtes de Noel, de l'Ascension,
de l'Annonciation, de l'Assomption, de
la Nativité et de la Conception de la Ste.
Vierge, aux conditions ci-dessus.

6 A l'article de la mort.
7 Le jour de communion, en temps de

maladie grave. Cette indulgence est ap-
pliquée aux congréganistes malades par
le prêtre irecteur, avec la permission
une fois obtenue de l'Ordinaire. Le Di-
reeteur,après une courte et pieuse exhor-
tation, fait réciter au malade trois Pater
et trois Ave devant l'image du crucifix.
L'indulgence peut se gagner chaque fois
que, dans le cours de la maladie, la
sainte communion sera portée au mala-
de.
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§ 2.INDULGENCES PARTIELLES

1 Sept ans, en accompagnant un dé-
funt à la sépulture.

2 " en priant pour un agonisant
ou pour un défunt dont en
sonne le trépas.

3 " en assistant'à une réunion
de piété, aux saints offices,
à un sermon.

4 4 en entendant la sainte Mes-
se les jours ouvriers.

5 en examinant sa conscience
le soir avant de se coucher.

( " en visitant les pauvres, les
malades, les prisonniers.

7 ' en réconciliant les ennemis.
Toutes ces indulgences sont applica-

bles aux âmes du Purgatoire.

§ .3. InnJ*EumNCES DIVERSES.

1 Les congréganistes peuvent de plus
gagner les indulgences des Stations de
Rome, en visitant, aOux jours indiqués
pour les Stations, l'église de la -Congré-
gation ou une autre église, et y récitant
sept fois -le Pater et l'Ave.

Indulgences des Stations de ihme.
1 Circoncision de N.S-: .30 ans ,et 30
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quarantaines.
2. Epiphanie :30 ans et 30 quarantaines
3 Septuagésinie
4 Sepcagésime
5 Quinquagésime
6 Mercredi des Cendres et 4e Dimanche

du Carême :t5 ans et 15 quarantaines.
7 Dimanche des Rameaux: 25 ans et

25 quarantaines.
8 Jeudi-Saint : Indulgence plenière

moyennant la confession et'la com-
munIon.

9 Vendredi et Samedi Saints: 30 ans
et 30 q.uarantaines.

10 Tous les autres Dimanches et tous les
autres jours du Carême:
10 ans et 10 q.uarantaines.

il Pâques: plénière [confession et com-
munion].

12 Tous les jours de.'Octave y compris
la Quasimodo: 30 ans et 30 quaran-
taines.

13 St. Marc, 25 Avril: 30-ans et..?Q qua-
rantaibes.

14 Les 3 jours des Rogations:*
15 Ascension.: plénière [confession et

communion].
16 Veille de la Pentecôte: 10ans et 10

quarantaines. -. . . 1
17 Pentecôte et tous les jours de l'Octa-
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ve: 30 ans et 30 quarantaines.
18 Quatre-Temps de Septembre et de

Décembre: 10 ans et 10 quarantaines.
19 Avent: 1er, 2e et 4e Dimanches:
20 " 3e Dijnianche: -15 ars et 15

quarant-ines.
21 Veille de NoeI, Nuit· de Noel et Mes-
se de-l'aurore :15 ans et 15 qarantaine.

22 Jou de' No'el : plénière [confessiôn
et communion].

23 St. EtiennE, 26 Décembre : 30 ans et
30 quarantaines.
St. Jean, l'évangéli.ste, Décembre
30 ans et 30 quarant«aines.

25 SS. Innocents, 28 Decombre"
Tou'tes ces indulgenees sort applica-
bles aux âmes du Puîgatoire.

2 L'autel'de~-a Congrégaion est.p-ivilé-
é(,e droi, c à-d, qu'il y a indull -lce

plénière à toutes les messs qui s'y disent
pour les congréganistes défunts par quel-
lue prêtre que ce soit.

3 Les prêtres qui sont de la Ceiréga.
tioi ont Pantal privilégié personnel (uei-
que part qu'ils eélèbreit C-n faveur d'un
eongréganiste défuft,



Ix
CONCLUSION.

1 Maintenant que tout ce qui a rap-
port à la Société vient d'être détaillé, il
serait oiseux de cherchei àen démontrer
Jes avantages. Ils sont grands tant au
spirituel quhnu temporel. En effet, <uoi
de plus consolant et de plus lucratif que
de travailler à s'assurer la paix de l'âme
en ce monde,, et un secours perpétuel de
prières après la mort! Quoi de )lus pr9-
pre à nourrir une piété vraiment sensi-
ble que de s'enrôler comme servante de
Celle qui mérita d'être choisie pour Mè-
re de Dieu ! Nous disons M ère de:Dieu à
l'instar de Ste. Elisabeth qui lui dit un
jour:" Et d'où m1'arrie1-il que la mère
de mon Seigneur vienne vers moi?" [St.
Luc, I. 43.1 C'est donc la Mère de Dieu,
au rapport de la Bible elle-même, et c'et
en compagnie de cette Mère si digne que
les Congréganistes doivent se réjouir
continuellement. Quel bonheur n'est-ce
pas que -de vivre sous la prott-etion .de
cette divine Mère, de nême que sous les
auspices de la Bonne Ste. Anne dont les
merveilles se multip»ient si avantageu-
sement pour l'humanité souffrante.



2 Le bienfait du secours mutuel qui
découle des prières et des bonnes ouvres
accomplies dans la société ténoigne élus-
si en faveur d'une union dans laquelle.,
comme dit St. Bernard, à propos des mo-
nastères et à peu près dans les termes
suivants:

1 l'on vit. plus purement,
2o l'on tombe dans le péché plus ra-
renient,
3o si l'on tombe, c'est moins griève-
ment
4o l'on se relève plus aisément,
5o l'on marthe plus .soigneusement,
6o l'on repose plus tranquillement,
7o l'on est arrosé des pluies de la

gràce et des faveurs du ciel plus
· abondamment,

.o 1Von satisfait à Dieu, et l'on évite
le Purgatoire plus facilement.

9o l'on meurt avec plusde confiance
et de contentement,

10 enfin lIn est couronné dans le
ciel plus glorieusement,

Dix. avantages propres à encourager les
dames de la société et à porter c-l., s qui
nl'en sont pas à les rejoindre.



INFORMATIONS

1 Sous ce titre ont été réuiiis certains
renseignements -utiles tant aux -parois-
siens en général qu'aux Dames de la so-
ciété. On les consultera avec intérêt
pour en donner conneissance à ceux qui
n'auront pas lusage de èe livre.

§1. PRIVILFGES
1 Par une permission toute spéciale con'

cédée au- Curé de la paroisse de Ste. An-
ne, la bénédiction du Très-Saint Sacre-

ient pourra être accordée, quelque jour
que ce soit,à tout pérélinage fait en l'hon-
neur de la Bonne Ste. Anne. Pour jouir
de ce privilége, le perélinage devra .ce-
pendant être composée de plusieurs per-
B snnes.

2 Les paroissiens de Ste. Anne pour-
ront gagner 40 jours d'indulgences en ré-
citant les litanies de la tonne Ste. Anne
placées à la lin de ce volume.

3 Il v a deux messes chaque mois pour
les bienfaiteurs de l'Eglise. L'on appel-
le bienfaiteurs ceux qui aident de quel-
que manière que ce soit aux besoins de
Fégle paroissiale.
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§ 2. SOCIÉTÉ DE L'AUTEL.

1 Cette société a pour but de subve-
nir aux exigences du culte.

2 Tout citoyen, étranger ou parosssi-
en peut appartenir à cette société, s'il u-
nit son obole à celles des autres menibres

3 Les oboles sont collectées une fois
le mois et chacun donne ce qu'il croit
convenable.

4 Sur le produit de ces 'fonds deux
messes sont dites chaque°mois pour ceux
qui ont contribué à la collecte..

ô Le surplus du trésor est employé auxr
besoins de l'église..

3. SCAPULAIRE.

i Tout chrétien peut être reçu du Sea-
pulaire.

2 Lé Sapulaire du Mont Carmel doit
être en drap de laine brun ou noir'; mais
-l n'est pas nécessair e que la corde soit
en lain.

3 Lôrsque le S'-apulaire de réception
est~usé ou perdu, on peut s en faire un
autre sans qu'il 'soit nécessaire de le fai-
re brinir.

§ 4. CAPELET.
1 Le chapelet ne perd -ses indulgences

que lorsqu'il lui manque une partie con-
sidérable, comme. une dizaine.
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2 I n'est pas nécessaire de dire le cha-
pelet à genoux.

3 Il faut tenir son chapelet pour en ga-
gner les indulgences.

4 Celui qui tient son chapelet fait par-
ticiper aux indulgences tous ceux qui le
récitent en sa compagnie, que ce soit lui
qui préside ou non.

§ 5, PÉLÉRINAGES

I Il faut tavoir un but spécial, s'en oc-
cuper durant le voyage en invoquant
souvent la Bonne Ste. -Anne.

2 En arrivant à l'église, on fera l'acte
d'adoration au T;-S.-Sacrement, puis on
récitera la salutation à Ste. Anne qui se
trouye à la fin.du Directoire.

3 L'on ne peut guère accomplir un pé-
lérinage sans la réception des Sacrements,
ce que l'on s'empressera de faire, aussia
bien q7e d'entendre la sainte messe, s'il
y a possibilité.

4 -La vénération des ^ieliques de Ste
Anne devrà réveiller la foi des pélérins
et exciter la ferveur de leurs prières à
cette grande sainte.

5 Lé chetnin ade laGCroix, la récitattiôn
cdi chapelet étdes prières à Ste. Anne
seront d'excétëéitsmoyens d'employer le
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temps précieux que l'on a choisi pour un
pélérinage.

6 Si la bénédiction du T-S-Sacrement
a lieu, ce sera un nouveau bienfait dont
il faudra profiter.

7 Enfin des prières d'actions de grâces
devront monter vers le ciel à ·cause des
mille faveurs que la Religion nous ap-
-porte.

6 MALADES

1 Lorsqu'il s'agit d'avoir le prêtre
poûr les malades, il ne faut pas attendre
qu'ils soient à l'éternité: mais, su con-
traire, voii à ce qu'ils 'reçoivent les Sa-
crements en pleine connaissance.

2 -Avant d'aller ceercher le prètre, il
faut bien s'enquérir de l'état du- patient;
savoir surtout s'il est en danger et s'il
peut avaler la!Ste. Hostie.

3 Pendant que l'on va chercher le piê-
tre, il faut préparer dans la chambre du
malade, autant= que possible, une. t'able
recouvdrte en linge blanc. Sur cette ta-
ble on met les choses suivantes: 10 un
Cricifik; 2o une ou, deux chandelles
fixées de manière à. pouvoir être allu-
mées; 3o de Peau. bénite dans un va-
se: 4a un 'Petit vase d'eau et une petite
cuiller; 5o une serviette; 6o (s'il y a li-

uwim "ý àt«
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eu-d'administrer l'ExtrêmeOnction) :un
peu de ouate; et 7o un petit morceau de
mie de paîn dans un vaisseau.

4 Durant l'administration des Sacre:
ments tout le monde doit observer un
respectueux silence et prendre part, au-
tant que possible, aux prières du prêtre.

§ 7. CASîis.
i On appelle casuel les argents que le

prêtre reçoit comme honoraires~et non
pas couimle prix des Sacrements ni des
prières, "Ceux qui seient à l'autel oni
part à l'autel," dit St. Paul. (1re Côr3,)

. iî e.t à remarquer ensuite que le cu-
ré tient régistre des baptêmes, mariages
et sépultures, et qu'il remplit en cela l'of-
fice 'un dere au bureau, suns autre ré-
nimération que ses honoraires. C'est une

ch,' laquelle peu de personnes ne pen-
s), imaginant toujours que le prêtre

fiîu 'tini lorsque les cérémonies de l'E-
glie sonit terminées.

T rit le inu de comprend que les dé-
njw censiòiénnes par la solennité plus

r moins grande d'un offile nécessitent
:>raiie proportionne à ces choqés.

1 ln doit songer aussi qu'un office
'e le prêtre à jefner plus long-

m »- r'i une récompense plus gran-
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de,; de là la variété d u Tarif de chaque
paroisse.

4 A la questioi de savoir si un office
plus solennel est plus meritoire IUel·otli-
ce ordinaire, il taut lépondre que ceux
qui font plus de dépenses ont ie mérite
Dersonnel de leurs sacrifices q'ils- ne
doivent jamais faire cependant par uiiotif
(le vanité. Les offices . solennels attirent
ordinaireîmént plus de monde et par là
plus de piières à l'intentiOn des fins pro-
po.ées. De sorte que celui qui dé,frave les
dépenses d'une sépulture selon ses ¡mo-

yens prouve au public et au défuiit la
corsidération qu'il a pour ceux qui lui
sont chers. Quant à la inesse, elle est t ou-
jours la même, qpour le pauvre comme
pour le riche.

§ 8. EeoLE. .,
i L'Ecole ParoiA<siale est sous le patro-

nage de la Bonne Ste. Anne.
2 Elle est dirigée par les sSlirs de la

Congr'gation de Notre-Dame.
3 n y reçoit, sans distinction de croy-

ance tous les élèves qui veulent se sou-
met re aux règlements de l'école.

On y enseigne toutes les branches
eo wVenables à une éoele paroissiale.



PRIERES

SALUTA STE AlNÉ
Nous vous salùons, très-glorieuse §te. Anne,

soyz- bénië eht todtes lès femmes de ce que
vous avez eu le boaheur de porter dans votre sein
la trèà sai.te:et iinmaculée Vierge -Mafie, Mère
de Dieu. . oús prenoIs part à la joie :que vous
ressentîtes au ngment de cette heure,use naissan-
-ce; t au géxiéreux sacrifice que Vous. f4tes au Pè-
re Éternel, lorsque vous-la:prêetiîtes aù temple.
Présentež-nuus-vous-même, grande sainte, à vo-
tre très-chère fille et à.Jésus-Christ,:son fils. soy-
ez nDti-é atoate et' notie protec.trice,.aupr s de
Jésus et dé Marie'; qû'e ne detons..nou.s pas éspé-
-rer.de votre crédi, Si nous avons. le bonheur d'a-.
voir ti-g:v râne-auprès de vous, ô sainte: xère
de Mlarie.coxgçue sans péché! Ainsi-suit-il.

* * -40:jours d'indui.gences, ch,;u. fois.

† P. '. FEEH AN, Aré, de CHICAGO
3 indulgencèWPlnières chaque. année, pour

les proissien de Ste:ëAnne:'lo. le 26 Juißle1 fê-
te de Ste. Anne; 20o le 15 Aout, fête de l'Assomp-
tion; 3o. le Jeudi Saint.

Pour recommanader quelque afaire a
Ste A ie.

O xlorieuse sainte Anne, pleine de bonté pour
tous ceux qui vous invoquent, pleine de compas-
*ion pour tous ceux qui souffrent, me trouvant



accablé d'inquiétudes et de peines, je me jette' à
vos pieds, vous suppliant liunblenient: de pren-
dre sons totre conduite il'affaire quimoccupe. Je
vous commande instanmënt,~et vous prie
de la réprésenter à votre fille et notre mèreta très
sainte Vierge, à l Majesté divine de Jésus-Christ,
pour m'obtenir uné issée .fovorable. Ne cessez

pas d'intei'cédér, je vous en conjnre,' que ma de-
mande ne ne soit accordée par la divine miséri-
corde. Obtenez-moi par-dessus tout, glorieuse
Sainte, de voir un jour mon Dieu face à face
pour le loiiër, le bénir'et.l'aiier avec vous, avec
Marié et avec tons les élus. Ainsi soit-il.

Litanies de Ste. Ann.
Seigne'ur, ayez pitié de nous.
Jésus-Christ; ayez pitié de nous.
Seigneur, ayez,.pitié de nous.
Jésus-Chi-st,, écoptezjnous.
Jésús-Christ, exaucez-nous.
Père, céleste,' qui êtes Dieu, ayez pitié de nous,
Fils Rédempteur du.monde,.iui êtes Di.eu,ayez.
SaintBsprit, quiêtes Dieu, ayez pitié de- nous,
Sainte Tritiité, qui êtesr un seul Dieu, ayez pitié.
Sainte Anne,'priez pour nous.
Sainte Aune, aïeule de Jésus-Christ.
Sainte Anne, mère de Marie toujôurs vierge,
Sainte Aune, épouse de Joachim,
Sainte Anne, belle-mère de Joseph,
Sainte Anne, arche de Noé,
Sainte Aune, arche de l'alliance du Seigneur
Sainte Anne, mont d'Oreb,
Sainte Anne, racine de Jessé,
Sainte Anne, arbre fécond,
Sainte Aune, vigne fructifiante,
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Sainte Anne, issue derace royale,
Sainte Anie, la Joie des anges,
Sainte Anne, fille des patriarches,
Sainte Anne oracle des prophètes,
Sainte Anne, gloire des saints et des saintes,
Sainte Anne, gloire des prêtres etdes lévites.
Sainte Anne, nuée pleine de rosée,
Sainte Anne, nuée resplendissante,
Sainte Anne, nuée lumineuse,
Sainte Anne, vase remspli de grâces,.
Sainte Anne, miroir d'obéissance,
Sainte Anne, miroir de patience,
Sainte Anne, miroir de miséricorde,
Sainte Anne, miroir de dévotion,
Sainte Anne, rempart de l'Eglise,
Sainte Anne, refuge des pécheurs,
Sainte Anne, assistance des chrétiens,
Sainte Aune, délivrance des captifs,
Sainte Anne, consolation des personnes mari(es,
Sainte Aune, mère des veuves,
Sainte Anne, gouvernante des vierges,
Sainte Anne, port de ceux qui sont sur la mer,
Sainte Aune, chemin des voyageurs,
Sainte Anne, santé des malades
Sainte Anne, guérison de ceux qui sor.t dans la

langueur,
Sainte Anne, lumière des aveugles,
Sainte Anne, langue des muets,
Sainte Aune, oreille des sou rds.
Salnte Anne, consolation des affligés,
Sainte Anne,l'aide de tous ccux qui ont recours

à vous intercédez pour nous.
Agnau de Dieu, qui effacez les p(cchés du mond;e

pardonnez-nous, Seigneur.
Agneau de Dieu,qui effacez les péchés di, mondei

exaucez-nous, Seigneur.
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Agneau d6 Dieu,qui effacez les péchés du monde;
ayez pitié de'ions.

Jésus-Christ, écoutez-nous.
Jési 's-Christ, exaucez-nous.

v. Dieu a·aimé $te Anne,
R. Et il a chéri la beauté de ses vertus.

ORAJsoNç.
Dieu tout puissant et éternel, qui avez daigné

choisir sainte Anne pour être Mère de la Mère
de votre Fils; faites, s'il vous plait, que comme
nous célébrons sa mémoire, ainsi nous parvenions
par ses prières à la vie éternelle. Par Jésus-Christ
Notre Seigneur. Ainsi soir-i.

Pour la Congrégation de Sainte Anne:

40 jour d'indulgences chaque fois,

† P. A. FEEHAN, Arc». de cizcago-

Prière des Canadiens à Ste. Anne.
-O Bcnne et grande sainte Anne, voyez à vos

pieds vos enfants du Canada; ils viennent implo-
rer votre p aiss vt as .statne. Obtenez-leur la
protection de la Bienheureuse Vierge, de saint
Joseph, de saint Joachim et de tous les saints et
saintes du Paradis. Eloignez de nous les acci-
dents, les cálamit s, la m.rt imprévue; etquand
viendra notre dernière heure, accourez auprès
de nous. en compagnie de Jésus, de M irie et de
Jo3eph. Reevez nftre âmeu, lorsqu'elle brisera
les liens qui 1'ttehe at à notre corps, pour la
présenter au S9uverain Juge, et plaider sa cause;
enfin, ne permettez pas qu'un seul de vos en-



fants soit séparé de Dieu et de vous, pour l'éter-
nité. Ainsi soit-il. Jésus, Marie, Joseph.
ainte Anne, saint Joachim

CANTIQUE A STE. ANNE.
(Air. Travaillez à votre salut.)

Bonne Ste.: Anne, écoute-nous.
Rqçois -nos veux, ô fendre mère.
Oui nou.s voulons redire àt fous,
Combien il est doux de te plaire.
V ois tes enfants à tes genoux
Bonne Ste. Anne, écoute-nous.ý

Bonne Ste. Anne,.exauce-nous.
Nous recourons à ta prière.
Toi qui vois-le Céleste Epoux,
Regarde-hous au sanctuaire. .

Vois-tes;enfants à tes genoùx bis
Bonne Ste Anneexauce nous.

A 4.
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